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à Jean-Yves Michel et Danielle Lega 

Merci à tous ceux et toutes celles qui m'ont aidé et 
conseillé dans ce travail, qui ont accepté d'être inter- 
viewés ou de me prêter leurs archives. 



L'homosexualité a toujours posé et pose encore à 
l'humanité de constantes énigmes. Si l'on veut tenter de 
les résoudre, il est nécessaire de connaître les problèmes 
que cette orientation sexuelle soulève. Où mieux que dans 
le mouvement homosexuel ont-ils été formulés ? N'est-ce 
pas dans ce mouvement qu'ils prirent leurs expressions 
les plus conscientes ? On saisit dès lors la motivation qui 
pousse à retracer l'histoire du mouvement homosexuel en 
France. 

Mais cette recherche appelle quelques remarques. Les 
luttes homosexuelles ne se sont jamais résumées et ne se 
résumeront jamais à leur forme organisée, à savoir le 
Mouvement Homosexuel. Tout un réseau de micro-collec- 
tivités a pu susciter des paroles qui ont irradié tous les 
niveaux de la société ; des prises de positions indivi- 
duelles ont joué un rôle non négligeable dans l'évolution 
des mentalités. Toutefois, si des pionniers ont pu s'infil- 
trer dans une brèche, c'est aussi parce qu'ils se sentaient 
talonnés, voire poussés, par des luttes collectives qui 
s'organisaient en France et dans d'autres pays. 

C'est la trajectoire de ces luttes organisées qui sera 
l'axe central de notre étude. Ainsi ce livre ne raconte-t-il 



pas une histoire de l'homosexualité mais relate-t-il com- 
ment, à travers leur mouvement, des homosexuels se 
sont pensés... et le rêve qu'ils ont ensemble projeté dans 
l'avenir. 

Précisons que nous nous sommes limités au mouve- 
ment homosexuel masculin et mixte ; nous n'avons pas 
abordé les groupes lesbiens autonomes. Nous pensons 
en effet que la revendication lesbienne participe d'une 
logique différente de celle de la revendication homo- 
sexuelle masculine, puisqu'elle est plus intimement liée 
à l'histoire du féminisme. Nous savons par ailleurs que 
certaines de nos amies lesbiennes se sont déjà attelées à 
la tâche de raconter leur histoire. 

Si nous allons peu parler de la pédérastie, c'est que 
les mouvements pédérastiques ne sont qu'embryonnaires. 
Pour l'essentiel, la revendication de ceux qui aiment les 
enfants ne passe encore que par la littérature. 

Nous avons dirigé notre recherche en abordant chaque 
groupe à partir d'articles de presse, de textes internes, de 
témoignages et de la mémoire personnelle de l'auteur. Les 
groupes n'étant pas monolithiques, nous avons cherché 
à éviter les détails ennuyeux des divergences pour privi- 
légier leur cohérence fondée sur leur pratique militante. 
Si l'histoire apparaît dans les faits comme l'histoire des 
groupes parisiens, la faute n'en incombe pas à l'auteur, 
ni à ces groupes, mais au centralisme de la capitale qui 
n'épargne pas plus les homosexuels que les autres. 

La démarche adoptée se déroule sur un fond de guerre 
civile. Des acteurs se regroupent autour d'une identité 
pour combattre dans un champ social un ennemi, c'est- 
à-dire d'autres forces sociales. Cette identité choisit ses 
alliés et a une certaine conscience de l'enjeu de la bataille. 
Elle élabore une stratégie, à savoir un plan de lutte, 
qu'elle cherche à réaliser par des moyens tactiques. Il 
nous faudra aussi regarder l'état du terrain et des rap- 
ports de force au début et à la fin de chaque bataille. 

L'objectivité ? C'est vrai qu'il s'agit d'histoire très 
contemporaine. Précisons simplement que nous avons 
moins voulu soutenir une thèse que raconter des faits, 
les critiquer de façon que tout lecteur, même le moins 
averti, découvre les problèmes qu'ils posent et soit à 



même de forger son p ropre  jugement.  Parfois, certaines 
des critiques faites à  tel ou tel mouvement  ne provien- 
nent  pas de l 'auteur  mais d' individus ou d 'autres  groupes. 
Moins que de vouloir  convaincre, nous avons voulu 
interroger,  donner  à chacun les bases d 'une réflexion. Le 
lecteur jugera si nous avons réussi. Ce travail  n 'est  pas 
l 'œuvre d 'un écrivain ou d 'un  historien, ni d 'un sociolo- 
gue ou d 'un philosophe, mais d 'un militant.  Il suppose un  
engagement, mais sans aucune complaisance. L 'auteur  
espère que forts de cette lecture, de nombreux mil i tants  
homo et hétérosexuels auron t  à  cœur  de soutenir  la lutte 
homosexuelle. 

La Première Guerre mondiale  n 'a  pas détrui t  le puis- 
sant mouvement  homosexuel al lemand de Magnus 
Hirschfeld. L'après-guerre laisse même apparaî t re  d'au- 
tres éléments favorables aux homosexuels du  monde 
entier puisque la révolution russe vient de suppr imer  
toutes les lois tsaristes discriminatoires à leur encontre 
et qu'en 1920, à  Vienne, Freud  refuse de classer l'homo- 
sexualité pa rmi  les maladies mentales. 

En France, la revendication homosexuelle passe essen- 
tiellement p a r  la l i t térature.  On pardonne  au talent de 
Proust  d ' imbiber  son œuvre d 'un climat homosexuel, et 
l'on finit p a r  tolérer, à cause de son génie et de sa 
rigueur, que Gide, motivé par  le procès d'Oscar Wilde, ait 
signé son scandaleux Cor y don. En  1926, Mauriac leur 
rend cet hommage : « Beaucoup d'écrivains céderont  à 
l 'a t t rai t  de ces régions longtemps interdites, où ils n'eus- 
sent pas oser  s 'engager les premiers  ; mais maintenant  ils 
n 'ont  plus qu 'à  suivre ». 

Avec eux, la l i t téra ture  homosexuelle (ou : des homo- 
sexuels, ce qui est tout  un  débat  !) est bien née. Elle 
suscitera de nombreuses  discussions, no tamment  au 
club du Faubourg,  et facilitera la création de deux revues 
éphémères : Académos et Inversion. 

Toutefois, les homosexuels n 'arr ivent  pas encore à 
s 'organiser efficacement en dehors de quelques clubs ou 
boîtes de nuit. On serait en droi t  d 'a t tendre  davantage 



des « années folles » ! L'apparente liberté de cette période 
correspond plus à un phénomène de mode, circonscrit à 
certains quartiers bourgeois de Paris, qu'à une profonde 
transformation de la société française. Des divers cou- 
rants politiques et idéologiques c'est le surréalisme qui 
accapare le refus des tabous sexuels. Or celui-ci va jouer 
un rôle de frein puisque son chef de file, André Breton, 
voit l'avenir dans « le couple moderne dont la tâche 
sera de créer sans cesse ». Breton aurait même affirmé : 
« Les personnes qui ont ces sortes d'amour ne peuvent 
pas être des poètes » 1 ! Si le surréalisme rejette l'homo- 
sexualité, le féminisme n'est guère plus favorable... 

Le nazisme et le stalinisme vont tenter de « résoudre » 
le problème par un génocide. 

Voilà le témoignage d'Eugen K o g o n  : 

De même que contre les Juifs, bien que sur une moins 
grande échelle et d'une façon plus discrète, la SS agit 
également contre les homosexuels. Peut-être était-ce dû 
justement au fait que l'homosexualité était au début très 
répandue dans les milieux militaires prussiens, dans la 
SA et la SS même, de sorte qu'il fallait la couvrir de 
honte et l'extirper. 

Dans les camps, il suffisait d'un soupçon pour faire 
taxer un détenu d'homosexualité, et le livrer ainsi aux 
humiliations, à la défiance générale et à des dangers parti- 
culiers. A ce sujet, il faut dire que les coutumes homo- 
sexuelles étaient très répandues dans les camps ; mais 
les détenus ne tenaient à l'écart que ceux que la SS avait 
marqués d'un triangle rose. 

Les homosexuels étaient souvent rassemblés dans des 
blocks et des kommandos de travail spéciaux. Cet isole- 
ment même donnait l'occasion à des individus sans scru- 
pules de se livrer à de honteux chantages, à des mauvais 
traitements et à des violences. A Buchenwald, jusqu'à 
l'automne de 1938, les homosexuels furent répartis dans 
les blocks des Politiques où ils menaient une vie assez 
discrète. En octobre 1938, ils furent rassemblés dans la 
compagnie disciplinaire et durent travailler dans la car- 

1. Cité pa r  André Masson et Sexpol, 13 mars  1977, p. 38. 
2. L'enfer organisé : le système des camps de concentration, éd. 

La Jeune Parque, 1947. 



rière. Ils appartenaient ainsi, dans les années les plus 
dures, à la plus basse caste du camp. Pour les transports 
vers des camps d'extermination tels que ceux vers Nord- 
hausen, Natzweiler et Gross-Rosen, c'étaient eux qui, sur 
leur nombre total, fournissaient le plus fort pourcentage. 
En effet, le camp avait cette tendance compréhensible de 
se séparer des éléments considérés comme moins impor- 
tants, de peu de valeur ou sans valeur. 

Au cours de l'automne de 1944, on vit apparaître à 
Buchenwald le commandant SS danois Dr Vernaet, qui 
résidait à Prague. Avec l'autorisation de Himmler et du 
général de la SS Dr Grawitz Reichsarzt SS und Polizei, 
ainsi que du général SS Poppendiek qui, dans la station 
d'essai V à Leipzig, s'était vu déléguer la signature du 
Reichsführer-SS, Vernaet entreprit une série d'expérien- 
ces pour guérir l'homosexualité. En injectant des hor- 
mones synthétiques dans l'aine droite, on devait obtenir 
une inversion des tendances de l'individu. Les médecins 
SS n'arrêtaient pas de faire des plaisanteries sur la chose. 
Vernaet procéda également à des essais sur des castrats. 
Il s'agit en tout de 15 personnes, dont deux moururent, 
l'une sans aucun doute des suites de l'opération, car il se 
forma un énorme phlegmon, l'autre en raison de son état 
de faiblesse générale, quelques semaines plus tard. Les 
cobayes humains de cette série d'essais n'étaient d'ail- 
leurs pas maltraités, à part cela. Mais on n'obtint à vrai 
dire aucun résultat positif. 

Ce sont des centaines de milliers d'homosexuels qui 
vont être déportés dans les camps en Sibérie, qui vont 
périr dans les camps nazis, oblitérés d'un triangle rose. 
Si bien que les homosexuels se réveilleront du choc de 
la Deuxième Guerre mondiale dans un état presque total 
d'amnésie. Avec le sentiment de repartir à zéro, ils oublie- 
ront jusqu'au nom du prestigieux Hirschfeld... L'homo- 
sexualité ne se perpétue pas dans une famille, d'où la 
difficulté pour les homosexuels d'accéder à une mémoire 
collective. On a peut-être dit à tort que seules les mino- 
rités heureuses n'ont pas d'histoire, en tous cas la nôtre 
commence là. 





Jusqu'au XVIII siècle, des sodomites étaient encore 
brûlés vifs. C'est la Révolution française qui abolit le 
crime de Sodomie, en même temps que d'autres crimes 
religieux tels ceux de Sorcellerie ou de Magie. 

En 1810, le Code pénal resta muet sur les relations 
entre personnes de même sexe, quel que fût l'âge du par- 
tenaire. Ce silence n'est sans doute pas dû à l'homosexua- 
lité de son auteur, Jean-Jacques de Cambacérès, mais 
comme le note Daniel Guérin, à ce que : « le respect des 
droits de la personne humaine, fruit de la Révolution 
française, qui avait émancipé les juifs et aboli l'esclavage, 
n'était pas tout à fait mort en 1810 » 1 

La notion de majorité sexuelle est apparue avec la 
bourgeoisie puritaine qui, ne pouvant justifier sa domi- 
nation par un droit divin ni par un sang bleu, va s'an- 
goisser devant sa propre mort et se mettre à couver, 
surveiller, surprotéger ses enfants comme des fleurs en 
serre. Le seuil délictueux fut fixé à onze ans en 1832, sous 
Louis-Philippe ; puis à treize ans, en 1863, sous Napo- 
léon III. 

1. Marge, n° 4  1974. 



L ' E N F E R M E M E N T  M E D I C A L  E T  L E G A L  

Sous le régime de Vichy, le 6 août  1942, Pétain intro- 
duit  dans le Code pénal la notion de « Contre-Nature » 
créant  p a r  là un  délit d 'homosexualité.  « Sera  puni  d 'un 
empr isonnement  de 6 mois à 3 ans et d 'une amende de... 
quiconque aura  soit p o u r  satisfaire les passions d 'autrui ,  
excité, favorisé ou facilité habituel lement la débauche ou 
la corrupt ion de la jeunesse de l 'un ou de l 'autre  sexe 
au-dessous de 21 ans, soit p o u r  satisfaire ses propres  
passions, commis un ou plusieurs actes impudiques ou 
contre na ture  avec un mineur  de son sexe âgé de moins 
de 21 ans. » 

Ainsi la major i té  homosexuelle grimpe à vingt-et-un 
ans. Par  ailleurs, toute relation entre  un  adulte et un  
moins de quinze ans, qu'elle soit homo ou hétérosexuelle, 
est désormais  considérée comme un  crime. 

Cette réglementat ion de la sexualité accompagne 
l 'arrivée d 'une foule d 'autres  textes qui concernent  aussi 
les Juifs. La croisade du  Maréchal laisse échapper  des 
fumées de pathét isme : « Aujourd 'hui  c'est de vous- 
mêmes que je veux vous sauver  ». N'est-il pas significatif 
que le te rme employé soit « contre  nature  », à connotat ion 
religieuse, p lutôt  que « homosexuel  » à  connotat ion médi- 
cale ou « entre  personnes du  même sexe » dénué de tout  
moral isme ? Pour  me t t r e  un  peu d 'ordre  dans le 
« laxisme », renforcer  son pouvoir,  canaliser les échanges 
sociaux, normal iser  les individus, l 'Etat  opère un  rappro- 
chement  avec l ' inst i tut ion qui contrôle le mieux les indi- 
vidus jusque dans leur  vie privée : l'Eglise. Toute forme 
de sexualité qui ne vise pas à la procréat ion est considérée 
comme anormale.  Ne fallait-il pas réaliser la « Révolution 
Nationale » p a r  une  polit ique natal iste ? Mais alors que 
personne ne pouvait,  à l 'époque, s 'opposer  à cette viola- 
tion des principes généraux des Droits de l 'Homme, on 
peut  se demander  pourquoi  Pétain n 'a  pas interdit  
l 'homosexuali té y compris  ent re  adultes. 

C'est que p o u r  les adultes il est t rop  t a rd  ; on peut 
les abandonner  à  la médecine, la psychiatrie, la psycha- 
nalyse, qui vont  tenter  de les « guérir  », mais la simple 
répression s'avère inefficace. En  revanche, c'est dans 



l'enfance qu'il faut imprimer l'interdit. Ce faisant, le 
Législateur va soulager le Juge. Ce dernier n'a plus à 
s'empêtrer dans des considérations alambiquées sur le 
Moral et l'Immoral, il n'a plus qu'à appliquer un texte 
de loi qui i n t e r d i t  

A la Libération, lorsque le képi de Pétain est rem- 
placé par celui de De Gaulle, le décret du maréchal 
qui avait été repris, le 8 février 1945, par le Gouverne- 
ment provisoire d ' A l g e r  devient l'alinéa 3 de l'article 
331 du Code pénal qui stipule : « Sans préjudice des 
peines plus graves prévues par les alinéas qui précèdent 
ou par les articles 332 et 333 du présent Code, sera puni 
d'un emprisonnement de 6 mois à trois ans et d'une 
amende... quiconque aura commis un acte impudique ou 
contre nature avec un individu de son sexe mineur de 
21 ans ». 

La deuxième arrivée de De Gaulle au pouvoir va s'ac- 
compagner deux ans plus tard, en 1960, d'une nouvelle 
incrimination de l'homosexualité. 

LE FLEAU SOCIAL 

Le 18 juillet 1960, le député Mirguet déclare à l'Assem- 
blée Nationale : « Vous êtes tous conscients de la gravité 
de ce fléau qu'est l'homosexualité, fléau contre lequel 
nous avons le devoir de protéger nos enfants ». Le gou- 
vernement est alors autorisé à prendre toutes mesures 
propres à lutter contre l'homosexualité, déclarée fléau 
social au même titre que l'alcoolisme ou la prostitution. 
Il choisira d'aggraver les peines en cas d'outrage public à 
la p u d e u r  

On peut se demander quelle mouche a bien pu piquer 
ce discret député lorrain, Paul Mirguet, que les homo- 
sexuels ont rendu célèbre. Claude Courouve pense qu'il 

2. Voir la thèse de Jean Danet : Discours Juridique et Perversions 
Sexuelles. 

3. Ordonnance 45-190. 
4. Ordonnance n° 60-1245 du 25 novembre 1960 : « Art. 2 : L'article 

330 du Code pénal est complété pa r  l'alinéa suivant : « Lorsque l'ou- 
trage public à la pudeur  consistera en un acte contre nature  avec un 
individu de même sexe, la peine sera un emprisonnement  de 6 mois à 
3 ans et une amende de 1 000 à 15 000 francs ». 



a u r a i t  s u b i  l ' i n f l u e n c e  d e  m é d e c i n s  e t  d e  p s y c h i a t r e s  

c a t h o l i q u e s .  E n  j a n v i e r  1 9 6 0 ,  l e  d o c t e u r  e t  p s y c h i a t r e  

M a r c e l  E c k  d o n n e  u n e  c o n f é r e n c e  à  l ' I n s t i t u t  c a t h o l i q u e  

s u r  l e  t h è m e  : « P a r e n t s  e t  é d u c a t e u r s  d e v a n t  l e  p é r i l  

h o m o s e x u e l  ». E n  1 9 6 6 ,  i l  p u b l i e r a  s o n  l i v r e  S o d o m e  d a n s  

l e q u e l  i l  t e n t e r a  d e  j u s t i f i e r  l e s  l o i s  r é p r e s s i v e s .  E n  m a i -  

j u i n  1960 ,  l e  d o c t e u r  A n d r é  T o u r a i n e  é c r i t  d a n s  l a  p r e s s e  

m é d i c a l e  : « L ' h o m o s e x u a l i t é  p a r a î t  p r e n d r e  a c t u e l l e m e n t  

u n  d é v e l o p p e m e n t  i n q u i é t a n t ,  a u  p o i n t  q u e  l ' o n  p e u t  

p a r l e r  d ' u n  v é r i t a b l e  "  p é r i l  h o m o s e x u e l  "  ». A r c a d i e  

d ' o c t o b r e  1 9 6 0 ,  c i t e  d e  l u i  l e s  m o t s  s u i v a n t s  : « d a n g e r . . .  

p é r i l . . .  p r o b l è m e  r e d o u t a b l e . . .  b r a n c h e  p o u r r i e  e t  s t é r i l e  

q u e  l a  s o c i é t é  s e  d o i t  d ' a b a t t r e . . .  ». I l  a c c u s e  l e s  h o m o -  

s e x u e l s  d ' ê t r e  u n  f a c t e u r  p r i m o r d i a l  d e  l a  r e c r u d e s c e n c e  

d e s  m a l a d i e s  v é n é r i e n n e s .  S o n  i n f l u e n c e  e s t  r é e l l e  p u i s -  

q u e ,  l e s  2 3 - 2 4  j u i l l e t  1961 ,  o n  p e u t  l i r e  d a n s  L e  M o n d e  u n  

a r t i c l e  d u  m i n i s t r e  d e  l a  S a n t é  p u b l i q u e ,  M .  C h e n o t  : « E n  

r é a l i t é ,  l e s  c a u s e s  ( d e  l ' a u g m e n t a t i o n  d e  l a  s y p h i l i s )  s o n t  
d e  d e u x  o r d r e s  : r é s i s t a n c e  a c c r u e  d e s  m i c r o b e s  a u x  a n t i -  

b i o t i q u e s ,  d é v e l o p p e m e n t  c o n s i d é r a b l e  d e  l ' h o m o s e x u a -  
l i t é . . .  C o m m e n t  l u t t e r  c o n t r e  c e t t e  r e c r u d e s c e n c e  ? E n  

a g g r a v a n t  l e s  p e i n e s  a p p l i q u é e s  a u x  h o m o s e x u e l s . . .  » 

N o u s  p e n s o n s  q u e  l ' i n f l u e n c e  e s t  b i e n  m é d i c a l e  e t  r e l i -  

g i e u s e  p u i s q u e  d a n s  u n e  l e t t r e  d u  3 0  j u i l l e t  1960 ,  P a u l  

M i r g u e t  r é p o n d  à  A r c a d i e ,  p o u r  e x p l i q u e r  s o n  i n t e r v e n -  

t i o n  : « J ' a i  d e m a n d é  a u  G o u v e r n e m e n t  d ' a g i r  a v e c  d e s  

m o y e n s  h u m a i n s  e t  m é d i c a u x ,  e t  n o n  p a r  l a  p r o m u l g a -  

t i o n  d e  t e x t e s  r é p r e s s i f s . . .  v o t r e  l e t t r e  p r o u v e  q u ' i l  e x i s t e  

b i e n  u n  p r o b l è m e  d e  l ' h o m o s e x u a l i t é  q u i ,  j e  l e  r é p è t e  

e n c o r e ,  n e  p e u t  ê t r e  r é s o l u  p a r  d e s  t e x t e s .  J e  s u i s  n é a n -  

m o i n s  d ' a c c o r d  a v e c  v o u s  p o u r  d e m a n d e r  q u ' i l  s o i t  

e n g a g é  u n e  a c t i o n  c o n t r e  c e u x  q u i  e x p l o i t e n t  u n  v i c e ,  e t  

e n  f o n t  e n  q u e l q u e  s o r t e  l ' a p o l o g i e .  C ' e s t  p a r c e  q u e  j ' a i  

d e s  e n f a n t s  e t  q u e  j e  d e v i n e  q u e l  p e u t  ê t r e  l e  d é s e s p o i r  

d ' u n  p è r e  a p p r e n a n t  q u e  s o n  f i l s  a  é t é  a m e n é  à  c o m m e t t r e  

d e s  a c t e s  c o n t r e  n a t u r e  5  p a r  s u i t e  d e  d é p l o r a b l e s  e x e m -  

p l e s  d ' a d u l t e s  s a n s  s c r u p u l e s ,  q u e  j ' a i  d e m a n d é  a u  g o u -  

v e r n e m e n t  d e  s e  p e n c h e r  s u r  c e  p r o b l è m e . . .  ». 
E n  1 9 7 5 ,  l o r s  d e s  « D o s s i e r s  d e  l ' é c r a n  » à  l a  t é l é v i -  

s i o n ,  i l  a j o u t e r a  l e s  a r g u m e n t s  s u i v a n t s  : « S i  n o u s  

5. Souligné par  l 'auteur. 



n ' a v o n s  p a s  d e  p r o g r e s s i o n  d e s  n a i s s a n c e s  d a n s  l a  p o p u -  

l a t i o n  b l a n c h e ,  q u i  v a  d e  l ' A t l a n t i q u e  à  l ' O u r a l ,  n o t r e  
c i v i l i s a t i o n  e s t  c o n d a m n é e  à  b r è v e  é c h é a n c e  » ; e t  a v a n t  

q u e  J e a n - L o u i s  B o r y  n e  l e  c o u p e  i m p é t u e u s e m e n t ,  il  f i n i r a  

d ' u n  t o n  p i t o y a b l e  : « E n  i n t e r v e n a n t  d a n s  l e  d é b a t ,  j e  

p e n s a i s  q u e  l a  s c i e n c e  m é d i c a l e  q u i  r é a l i s e  d e s  m i r a c l e s  

t o u s  l e s  j o u r s ,  a u r a i t  t r o u v é  l e  m o y e n  de . . .  ». 

D e s  m é d e c i n s  e t  p s y c h i a t r e s  c a t h o l i q u e s  o n t  t r o u v é  

u n  d é p u t é  ; il  f a u t  m a i n t e n a n t  e x p l i q u e r  c o m m e n t  c e l u i -  

c i  a  p u  s ' i m p o s e r .  C l a u d e  C o u r o u v e  p e n s e  q u e  l a  c h o s e  

e s t  a i s é e  d a n s  u n e  p é r i o d e  d e  t e n t a t i v e  d e  r a p p r o c h e m e n t  

d e  l ' E g l i s e  e t  d e  l ' E t a t .  S e r a i t - c e  u n e  c o ï n c i d e n c e  s i ,  l a  

m ê m e  a n n é e ,  l a  l o i  D e b r é  a l l o u e  a u x  é g l i s e s  c a t h o l i q u e s  

d e s  f o n d s  p u b l i c s  ? D a n i e l  G u é r i n  d e m a n d e  q u ' o n  n e  

n é g l i g e  p a s  le  f a c t e u r  s u b j e c t i f  « T a n t e  Y v o n n e  » : l e  

l é g e n d a i r e  p u r i t a n i s m e  r e l i g i e u x  d e  l a  f e m m e  d u  G é n é r a l  

a u r a i t  i n f l u e n c é  l e  g r a n d  h o m m e .  

T o u j o u r s  e s t - i l  q u e  l e s  c o n d a m n a t i o n s  v o n t  a l l e r  e n  

s ' a m p l i f i a n t  j u s q u ' e n  68 .  P e n d a n t  d e u x  a n s ,  u n e  c a m -  

p a g n e  d e  p r e s s e  v a  e n t r e t e n i r  d a n s  l ' e s p r i t  d u  p u b l i c  

u n e  c o n f u s i o n  e n t r e  h o m o s e x u a l i t é  e t  p r o s t i t u t i o n  o u  

c o r r u p t i o n  d e  l a  j e u n e s s e .  F r a n c e - D i m a n c h e  t i t r a i t  : « N e  

c r o y e z  p a s  q u ' i l s  a i e n t  b a i s s é  l a  t ê t e . . .  », « L e  c u l o t  d e s  

m i g n o n s  », e t c .  I l  v a  s ' e n  s u i v r e  u n e  v é r i t a b l e  c h a s s e  a u x  

s o r c i è r e s .  D e s  i n d i c a t e u r s  d e  p o l i c e ,  h o m o s e x u e l s  e u x -  

m ê m e s ,  d a n s  c e r t a i n e s  v e s p a s i e n n e s  « s e  l a i s s e n t  m a s t u r -  

b e r  p a r  u n ,  d e u x  o u  t r o i s  h a b i t u é s ,  j u s q u ' à  l ' a r r i v é e  d u  

c a r  d e  p o l i c e .  A l o r s  i l s  d é s i g n a i e n t  a u x  i n s p e c t e u r s  l e s  

i m p r u d e n t s  q u i  l e s  a v a i e n t  t o u c h é s  » 6  P a r f o i s ,  c e  s o n t  

l e s  p o l i c i e r s  e n  c i v i l  q u i  j o u e n t  l e  r ô l e  d e  p r o v o c a t e u r s  

d a n s  l e s  l i e u x  p u b l i c s ,  v e s p a s i e n n e s ,  b a i n s  d e  v a p e u r s ,  

p a r c s ,  c i n é m a s ,  e t c .  : « L ' a g e n t  e n  c i v i l  y  a d o p t e  u n  c o m -  

p o r t e m e n t  p r o v o c a n t ,  a l l a n t  j u s q u ' à  e x h i b e r  s o n  s e x e  e n  

é r e c t i o n  p o u r  m i e u x  a t t i r e r  o u  s é d u i r e  s a  f u t u r e  v i c t i m e .  

P a r f o i s ,  c e l l e - c i  n ' e s t  a r r ê t é e  e t  e m m e n é e  a u  p o s t e  

q u ' a p r è s  l ' a c t e  s e x u e l  a c c o m p l i ,  l e  p o l i c i e r  a y a n t  a l o r s  

o b t e n u  s a  j o u i s s a n c e  e n  u n e  r a r e  s y n t h è s e  d u  d e v o i r  

a c c o m p l i  e t  d e  l a  d é b a u c h e  » 7  D e  n o m b r e u x  t é m o i g n a g e s  
s o n t  v e n u s  c o n f i r m e r  c e t t e  d é c l a r a t i o n .  

6. Pierre Hahn, Partisans, n° 66-67, p. 134. 
7. Edouard Roditi, De l'Homosexualité, Sédimo, 1960. 



Plusieurs centaines d'homosexuels condamnés chaque 
année. Si l'on photographie cette période, on peut affir- 
mer qu'elle dévoile une attaque contre l'homosexualité. 
Mais avec un effet de recul, si on la place dans un 
contexte plus général, il nous semble qu'il faut voir dans 
cette croissance des condamnations, davantage le résultat 
d'une bousculade entre des homosexuels qui cherchent 
à sortir du placard et des forces réactionnaires qui ten- 
tent d'endiguer cette sortie, qu'une vague simplement 
répressive à l'encontre de l'homosexualité qui la refou- 
lerait dans son terrier. Plus les homosexuels se manifes- 
taient, plus l'Etat cherchait à les réprimer. 

Il était clair que les homosexuels refusaient de plus en 
plus de se cacher : dans un sondage du Centre d'Informa- 
tion et de Recherche Economique de 1962, où à la 
question : « Pensez-vous qu'il y ait à l'heure actuelle, en 
France, plus ou moins de personnes souffrant (sic !) de 
troubles sexuels ? », la réponse fut : « 40 % : davantage ; 
31 % : autant ». 

C'est d'ailleurs aussi dans cette période des années 
1950 et du début des années 1960 que surgissent les 
revues homosexuelles : Futur, Arcadie, Juventus, Gio- 
ventu... 

UN ARSENAL R E P R E S S I F  

Mais en attendant, la pression est extrêmement forte. 
A la sortie de la guerre et dans les années 1950, les cou- 
rants qui, au niveau moral, représentent la droite conser- 
vatrice convergent dans le Mouvement Républicain Popu- 
laire. Le M.R.P. est sans ambiguïté l'agence politique de 
l'Eglise Catholique en France, puisqu'un sondage de 
l'I.F.O.P., en 1952, montre que « 75 % de son électorat 
est constitué de pratiquants réguliers et 54 % de ceux qui 
vont régulièrement à la messe votent pour lui ». Avec en 
tête des Poinsot-Chapuis et autre Teitgen, le M.R.P. va 
tenter d'instaurer dans le domaine des mœurs un régime 
carcéral. 

On note à son actif la création d'un Cartel d'Action 
Morale, la fermeture des maisons closes et des dancings 



homosexuels, la démolition de pissotières et l'interdiction 
de revues à l'affichage. Il tentera en vain de « moraliser » 
la presse et de créer un Ordre des journalistes, puis de 
faire entrer dans la Commission de censure du cinéma 
un représentant des associations familiales. Il ira même 
jusqu'à proposer un projet de loi pour la création d'une 
« police féminine active » afin de surveiller les enfants 
et les adolescents dans les lieux publics, pour la détection 
des « provocateurs à la débauche, des pervertis et des 
invertis ». 

Dans la valse des gouvernements de la IV République, 
dans la joie des libertés démocratiques retrouvées après 
Vichy, la gauche — S.F.I.O., P.C. — elle-même, coincée 
dans son idéologie familialiste et puritaine, laissera 
faire... jusqu'au moment où elle se sentira menacée. 

La porte est ouverte à la répression et certains l'appel- 
lent. André Rousseaux en 1951 écrit dans le Figaro litté- 
raire, après la lecture des Ambassades de Peyrefitte : 
« Nous finirons pas penser que les traditions un peu 
rudes qui décidèrent du châtiment d'Oscar Wilde avaient 
le mérite de mettre bon ordre non seulement au dérègle- 
ment des mœurs, mais à la confusion des esprits ». 

C'est d'ailleurs, aux Etats-Unis, la période de la 
« chasse aux sorcières » organisée par l'homosexuel (!) 
Mac Carthy qui, ayant fait inscrire dans la loi des 
mesures inquisitoriales pour découvrir les communis- 
tes, lève le secret de la vie privée, si bien que la chasse 
aux communistes s'accompagne d'une chasse aux homo- 
sexuels. 

En France, tout un arsenal répressif est mis en place. 
On connaît déjà l'alinéa 3 de l'article 331 du Code pénal, 
introduit sous le régime de Vichy, qui interdit tout rap- 
port homosexuel avec un moins de 21 ans, ainsi que 
l'alinéa 2 de l'article 330, dû à Mirguet, qui double pres- 
que les peines en cas d'outrage public à la pudeur commis 
par un homosexuel. 

Le 19 octobre 1946, un article de loi, qui deviendra 
plus tard l'article 16 du statut général du fonctionnaire, 
stipule dans son deuxième alinéa : « Nul ne peut être 
nommé à un emploi public... s'il n'est de bonne mora- 
lité ». Sans qu'il soit nulle part ailleurs précisé ce 



qu'est  cette bonne  moral i té  ; ce qui, vu la r igueur de 
codification du droi t  français,  est un  fait d'exception, 
s 'accordent  à reconnaî tre  les juristes 8  

Un article du  Code du  travail, qui date du 30 décem- 
bre  1910, est conservé et aff i rme : « Le maî t re  doit se 
conduire  envers l 'apprent i  en bon père  de famille ; sur- 
veiller sa conduite  et  ses mœurs ,  soit dans la maison, 
soit au  dehors et aver t i r  ses parents  ou leurs représen- 
tants  des fautes graves qu'il pour ra i t  commet t re  ou des 
penchants  vicieux qu'il pour ra i t  manifester  ». 

Ces deux articles de loi ont  justifié pendant  des années 
un  nombre  impor t an t  d ' interdict ions professionnelles 
qu'il est, malheureusement ,  difficile aujourd 'hui  d'éva- 
luer avec précision. Mais si l 'on interdi t  certains métiers,  
on va placer  dans l ' a rmée les « déliquants » homosexuels 
avec tous ceux auxquels il f audra  a t tacher  une surveil- 
lance particulière.  

La loi du 31 mars  1928 sur  le recru tement  de l 'armée 
stipule dans son t i t re  I, alinéa 5 : 

a) Sont  incorporés obligatoirement et directement  
dans les bataillons d ' infanterie légère : ... 3) ceux qui ont 
été condamnés  à un an d 'empr isonnement  au moins pour  
outrage public à la pudeur,  délit de vol, délit de recel, 
escroquerie, abus de confiance ou a t ten ta t  aux mœurs  
prévus p a r  l 'article 334 du Code pénal. 

b) Sont  incorporés,  sauf  décision contraire  du minis- 
tre de la guerre, dans un corps du  service général, pen- 
dant  une période d 'épreuve de trois mois : ... 2) ceux qui 
ont  été condamnés à une peine d 'empr isonnement  d 'un 
mois à  un an p o u r  outrage public à  la pudeur,  délit de 
vol, délit de recel, escroquerie, abus de confiance, ou 
a t t en ta t  aux mœurs  prévus p a r  l 'article 334 du  Code 
pénal. 

Pour  met t re  un  point  final à la période des « années 
folles », le préfet  de police de Paris, Léonard, dans une 
ordonnance  du 1  février 1949, déclare : « Considérant 
que les spectacles ou a t t ract ions  présentés p a r  certains 
établissements publics a t t i rent  une  clientèle spéciale et 
facilitent ainsi la perversion et  les actes de débauche, 

8. Dans le Code civil, les articles 6, 375, 900, 1133, 1172 et  1728 affir- 
ment  l 'obligation de ne pas s 'écarter  des « bonnes mœurs  ». 



ordonnons ce qui suit : Art. I : Les attractions ou spec- 
tacles dits de « travesti » comportant le port de vête- 
ments féminins par des hommes, sont interdits dans les 
bals publics et les établissements vendant à consommer 
sur place. 

Art. 2 : Dans tous les bals, établissements et lieux 
publics, il est interdit aux hommes de danser entre eux ». 

Remarquons que ces interdictions ne concernent pas 
les femmes. 

Mais la liberté d'expression des homosexuels va être 
rognée par l'utilisation d'autres instruments répressifs 
qui ne les concernent pas directement : le 16 juillet 1949, 
l'amendement Hutin-Desgrées dans le cadre de la protec- 
tion des mineurs pose des restrictions à l'affichage de 
revues jugées licencieuses et pornographiques. 

L'article R. 34 du Code pénal prévoit une amende de 
80 à 160 F pour tous ceux dont « l'attitude sur la voie 
publique est de nature à provoquer la débauche » par 
« regards, par paroles, par gestes ». Cet article qui semble 
viser d'abord les prostituées et les travestis fut pourtant 
utilisé contre les homosexuels arrêtés sur leurs lieux de 
drague. 

Enfin, dans la police, il existe depuis de nombreuses 
années un « Groupe de contrôle des homosexuels » qui 
entreprend une surveillance et un fichage systématique 
des homosexuels et des lesbiennes. 

En janvier 1959, M. Fernet, alors directeur de la 
police judiciaire, écrivit un article intitulé : « L'homo- 
sexualité et son influence sur la délinquance », il parla de : 
« L'intérêt qu'il y a pour les polices à bien connaître 
ce milieu et à faire tous leurs efforts pour en identifier 
les membres » et poursuivit : 

« Il s'agit avant tout d'un monde secret, fermé, où 
les témoignages sont rares et, en tous cas, prudents, où 
les indications et dénonciations sont pratiquement inexis- 
tantes. En cette matière donc, se vérifie d'une manière 
cruciale l'adage « pas de bonne police sans archives ». 
C'est au cours des rondes, interpellations ou vérifications 
d'état civil, effectuées dans les milieux notoirement fré- 
quentés par les invertis qu'on accumule la documenta- 
tion, les matériaux qui pourront, un jour, être d'une 



suprême utilité pour la découverte du truqueur ou de 
l'assassin. Le problème est moins pour nous d'ordre phi- 
losophique que d'ordre pratique, dans le sens de la 
défense de l'ordre public. Et c'est également une question 
de prévention, car on ne doit pas lutter contre les théories 
qui amendent l'extension d'un milieu où se développe la 
délinquance ». 

Il faut savoir que c'est l'existence de tels fichiers qui 
permit aux nazis d'envoyer des homosexuels dans les 
camps de la mort, comme le rappelle un ancien anima- 
teur d'Arcadie et de David et Jonathan en Alsace, 
Aimé Spitz : « Leur premier objectif fut la chasse aux 
homosexuels. Leur travail fut facilité par la police fran- 
çaise qui livra à la Gestapo les fichiers d'homosexuels 
d'Alsace. Ainsi bon nombre d'entre nous furent arrêtés et 
transférés au camp de rééducation de Schirmeck ». 

LA LITTERATURE : CHEVAL DE TROIE  
DANS L ' E N C E I N T E  DE LA V I R I L I T E  

Pour illustrer le climat social, intéressons-nous à la 
mode. Dans les caves existentialistes de Saint-Germain- 
des-Prés, à la Libération, la trompette de Boris Vian fait 
danser les « zazous ». Mais la « beat génération », impor- 
tée des Etats-Unis, rythme déjà un temps nouveau. En 
1957, Norman Mailer rédige le manifeste « beat » : The 
White Negro (Le Nègre blanc). C'est la vague des « blou- 
sons noirs » dans le bruit des motos et du rock'n roll. 
On admire la fureur de vivre de James Dean et la tenue 
de scène d'Elvis Presley. La contestation dans la jeunesse 
passe par une exacerbation des normes viriles ; on con- 
somme du voyou et du coca-cola. Norman Mailer ne 
disait-il pas : « Etre un homme est la bataille permanente 
de toute une vie, et on perd un peu de sa virilité avec 
chaque compromis que l'on consent à l'autorité d'un 
pouvoir en lequel on ne croit pas » 9 Son idéologie tient 
beaucoup de celle de Wilhelm Reich pour qui la libération 

9. Cité pa r  Denis Altman, Homosexuel, oppression et libération, 
Fayard, 1980. 
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